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Accueil 



Déroulement 

• Introduction

• Economie circulaire, écologie industrielle… de 

quoi parle-t-on ? 

• L’AMI  : objectifs, cibles, moyens et calendriers



Economie circulaire, écologie 
industrielle et territoriale…

de quoi parle- t-on? 



QUIZZ ! 



L’économie circulaire 

Selon l’ADEME, l’économie circulaire peut se définir comme un système économique d’échange et de
production qui, à tous les stades du cycle de vie des produits (biens et services), vise à augmenter
l’efficacité de l’utilisation des ressources et à diminuer l’impact sur l’environnement tout en développant
le bien être des individus

L’économie circulaire , règlementation & 

politiques nationales : 

• LTECV – 2015 

o Définition et principes

o Objectifs déchets

• Feuille de route nationale EC (FREC) -

2018

oAppropriation par les territoires,

oCréation d’emplois

• Loi AGEC – 2020

o Plusieurs centaines d’ordonnances 

o (production, réparation, nouvelles 

REP, nouveaux modèles 

économiques…) 

• Plan de relance, France Relance 2030



L’écologie industrielle et territoriale… l’outil tourné vers les 

tissus économiques territoriaux

• Valorisation / échange de flux 

industriels

• Mutualisation de services aux 

entreprises, d’achats, de 

collecte et traitement de 

déchets

• Partage d’équipements, 

d’infrastructure, de RH…

• Création de nouvelles activités

COMMENT  ? DES SYNERGIES !

Des économies de ressources, des économies tout court !!!

Des opportunités de nouvelles activités 

• Un des piliers de l’économie circulaire

• Une ambition : un fonctionnement « écosystémique » des 

tissus économiques locaux … quelle que soit leur structure ! 



L’écologie industrielle et territoriale 

• Plus de 200 démarches recensées en France 

actuellement 

• Un réseau national : SYNAPSE

• Un référentiel « cadre » : Elipse

Une expérience des formes d’une démarche 

d’EIT, des ingrédients, des étapes, des 

temporalités 

• Dynamique 

collaborative 

• Animation

• Gouvernance

• Modèle économique…



Un peu de retour d’expérience

REX Maine et Loire

https://inddigo73000.sharepoint.com/sites/69456/Documents partages/Affaire 10007713/Documents de travail/webinaireoze101220/Economie circulaire - Ecologie industrielle et territoriale, coop%C3%A9ration inter-entreprises.mp4


Vous avez la parole ! 



Des démarches partout en région Occitanie

18 démarches

http://mydiane.vaour.net/docs/src/carte.html


https://www.cycl-op.org/community/pg/groups/36/eit-en-occitanie/

Un réseau EIT en Occitanie

En 2020 : Création d’un « club » des animateurs et porteurs de projet

⇒ Animation + Appui technique et méthodologique

Soutien individuel et technique

• Centre de ressources

• Espace numérique

Soutiens financiers : ADEME-Région

Co-pilotes : Financeurs+ Decoset+ Trifyl

Une communauté 
hébergée sur  : 

https://www.cycl-op.org

https://www.cycl-op.org/community/pg/groups/36/eit-en-occitanie/
https://www.cycl-op.org/community/pg/groups/36/eit-en-occitanie/


Des fiches retours d’expérience

Des séances de travail collaboratif

Des rencontres régionales



Caroline VALLUIS

06 20 92 78 16

Cyril ADOUE

06 80 58 04 24

Benoît  DURET

06 77 78 95 89

Une seule adresse pour joindre tous les animateurs et co-pilotes : 
ReseauEITOcc@cycl-op.org

Un centre de Ressources

mailto:ReseauEITOcc@cycl-op.org


Présentation de l’AMI EIT



Pourquoi un AMI EIT ? 
Faire émerger / aider

le développement de nouvelles 
démarches d’EIT à l’échelle des 

territoires et des filières.

3 niveaux de maturité pour les DEIT :

● Niveau 1 : mobiliser, construire et lancer une
démarche d’EIT ;

● Niveau 2 : conduire une démarche d’EIT et mettre en
œuvre des synergies ;

● Niveau 3 : poursuivre et consolider une démarche
d’EIT.

Démarches, projets, 

uniquement de 

niveau 1 et 2 !



Pour qui l’AMI ? 

● Acteurs ou groupements d’acteurs publics : collectivités
(communes, intercommunalités, Établissements publics
territoriaux (EPT) Établissements publics de coopération
intercommunale (EPCI), syndicats mixtes, Pôle d'Équilibre
Territorial Et Rural (PETR), etc.),

● Acteurs ou groupements d’acteurs privés : entreprises,
groupements d’entreprises, associations d’entreprises,

● Groupement d’acteurs publics-privés,

● Autres acteurs associatifs,

● Autres structures : GIP, GIE.



Quelle forme d’accompagnement ? 

Accompagne

ment par le 

centre de 

ressources

● Structurer sa démarche (points
incontournables d’une DEIT, phases à
prévoir et à réaliser…),

● Dimensionner sa démarche (coûts,
moyens humains, etc.),

● Planifier sa démarche (temporalités
liées à chaque phases, en intégrant
les spécificités territoriales).

Mécanismes de financements existants  (ADEME / Région) 



Modalités et calendrier de l’AMI

● Lancement : 18 avril 2022
● Webinaire : 9 mai 2022 à 15h30
● Date limite de dépôt des candidatures : 15 juin

à 17h
● Annonce lauréats : 27 juin - 1er juillet

● Accompagnement lauréats par le Centre de
Ressources : du 04 juillet au 09 septembre
2022



Déposer une candidature 

Pour candidater :

● Télécharger et remplir le formulaire de 
candidature (en bas de la page d’accueil de 
l’AMI)

● Envoyer le formulaire complété aux 3 
adresses suivantes :

○ economie-circulaire@laregion.fr

○ ademe.occitanie@ademe.fr

○ ReseauEITOcc@cycl-op.org

Page d’accueil de l’AMI : https://www.laregion.fr/AMI-Accompagnement-
developpement-demarches-ecologie-industrielle-et-territoriale

mailto:economie-circulaire@laregion.fr
mailto:ademe.occitanie@ademe.fr
mailto:ReseauEITOcc@cycl-op.org
https://www.laregion.fr/AMI-Accompagnement-developpement-demarches-ecologie-industrielle-et-territoriale


Témoignage d’un Co-Pilote 

Toutes les informations sur l’AMI sur : 

https://www.laregion.fr/AMI-Accompagnement-developpement-demarches-ecologie-industrielle-et-territoriale



Vous avez la parole ! 


